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Termes de référence de mission pour l’élaboration d’un plan d’action environnement, 

intégrant les principes de développement durable dans la stratégie de gestion du 

programme de développement communautaire intégré   

  

1. Contexte général et justification de la mission :   

a. Présentation du programme « Ensemble, Avançons » :   

Le Programme de développement communautaire intégré « Ensemble, Avançons » au Maroc, est 

soutenu par la Direction Générale Coopération au Développement et Aide Humanitaire de la Belgique 

et mis en œuvre sur la base d’une synergie entre l’ACNG CONGODORPEN et ONG KARAMA SOLIDARITY 

et l’association locale ATTAWASSOL pour le développement communautaire ATDC à Midelt, qui 

mutualisent leurs expertises afin de soutenir l’autonomisation sociale et économique des populations 

rurales qui s’organisent et agissent ensemble , selon une stratégie de développement intégré, qui agit 

sur l’amélioration de la productivité agricole et des revenus pour renforcer l’accès à des services de 

base en santé et l’éducation. En misant sur une approche communautaire intégrée, à travers :    

• La mobilisation des organisations de la société civile et les agriculteurs ainsi que les petits 

entrepreneurs locaux.   

• Le renforcement de la solidarité et l’inclusion en soutenant la concertation sociale et la 

structuration des initiatives au niveau local et par secteur.   

• Favoriser l’encrage des dynamiques et leur durabilité en agissant par et avec un partenaire 

local.   

• Soutenir le développement des chaînes de valeurs d’initiatives entrepreneuriales dans des 

filières agricoles et non agricoles ciblées.   

• Appui aux initiatives sociales des OSC actives autour de la santé, d’écoles primaires et de 

l’alphabétisation. À travers le renforcement de leurs capacités afin qu’elles soient aptes à 

répondre à leurs responsabilités sociales pour relayer les politiques nationales, notamment en 

matière de sensibilisation thématique de la population, de plaidoyer constructif avec les 

autorités et de promotion d’autres dynamiques de solidarité sociale, notamment les mutuelles. 

• L’amélioration de la qualité de l’offre de la santé et de l’éducation par les infrastructures  

• . La pleine participation des femmes est promue transversalement et spécifiquement dans la 

mobilisation.  

• La protection de l’environnement à travers l’encouragement de l’entrepreneuriat responsable, 

la santé et l’éducation.  

Ce programme adopte le concept du développement durable qui favorise l’équilibre entre les 

dimensions environnementales, économiques, et sociales, afin d’améliorer les conditions de vie de la 

populations des zones rurales cibles, et renforcer la gestion durable des ressources naturelles et la 

promotion des activités économiques respectueuses de l’environnement.  
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Dans ce sens, nous avons estimé qu’il est important de mettre en place un plan d’action environnement 

dans notre stratégie de gestion de notre programme, tout en intégrant les principes du développement 

durable dans toutes ses activités.   

  

2. Les objectifs de la mission :   

a. Objectif général :   

La mise en place d’un plan d’action environnement dans la stratégie de gestion du programme  

« Ensemble, Avançons », en intégrant les principes du développement durable dans toutes ses activités 

b. Les objectifs spécifiques :   

1. Mettre en place un plan d’action environnement dans la stratégie de gestion du programme 

« Ensemble, Avançons »   

2. Promouvoir l’intégration transversale de l’approche environnement et les principes de 

développement durable dans toutes les activités du programme « Ensemble, Avançons »  

  

3. Calendrier des activités :   

a. Lieu de consultation :   

• Le bureau local de l’association KARAMA SOLIDARITY à Rabat   

• Le siège du partenaire local, l’association ATTAWASSOL pour le développement communautaire 

à Midelt   

• Les zones d’intervention cibles du programme « Ensemble, Avançons », dans les régions de  

Drâa-Tafilalet et la région de Fès-Meknès  

b. Durée du contrat de consultation : La durée de mission de l’expert. e ou de l’équipe des 

expert.es est fixée à 6 jours/homme   

c. Principales activités à réaliser :   

1. Préparer une note méthodologique, en définissant la démarche qui sera adoptée pour le 

bon déroulement de la consultation. Cette note devra décrire le chronogramme des 

activités  

2. Effectuer des rencontres et des entrevues avec les toutes les parties prenantes (équipe 

opérationnelles, partenaires, groupes-cibles…)  

3. Définir la méthodologie d’intégration de l’approche environnement, tout en analysant les 

opportunités, les atouts, lacunes ainsi que les obstacles qui menacent la réalisation d’une 

intégration effective dans toutes les activités du programme  

4. Elaborer un guide décrivant la démarche d’intégration de l’approche environnement dans 

toutes les activités de programme « Ensemble, Avançons »  

5. Co-animer l’atelier de présentation des résultats (plan d’action environnement) au profit 

des groupes-cibles, en collaboration avec l’équipe opérationnelle   

  

4. Livrables attendus :   

1. La note méthodologique détaillé   
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2. Le guide de maximum 10 pages, hors annexes décrivant de façon claire et simple et 

structurée la démarche d’intégration de l’approche environnement dans toutes les activités 

du programme « Ensemble, Avançons »  

3. Un Rapport final de mission mettant en évidence des propositions et des recommandations 

concrètes pour une meilleure application du plan d’action environnement proposé, et 

améliorer la prise en compte des principes de développement durable dans la stratégie de 

gestion du programme « Ensemble, Avançons »  

  

  

• L’expert.e devra fournir à la personne concernée (gestionnaire de la prestation), les deux 

derniers documents dans les délais de 10 jours après la fin de la mission  

  

• Les documents doivent être rédigés en langue française et livrés sous format numérique  

• L’appréciation et la validation du travail réalisé par l’expert. e sera confiée à un comité de 

pilotage du programme « Ensemble , Avançons »  

5. Qualifications et compétences :   

a. Expert national :   

Un.e expert.e national.e spécialiste en environnement et en matière d’intégration de l’approche 

transversale dans la stratégie de gestion du programme et la sensibilisation sur  la prise en compte des 

principes de développement durable dans les activités des programme et projets de développement 

communautaire intégré , justifiant une expérience solide d’au moins 10 dans le domaine similaire avec 

des organisations nationales et internationales au Maroc, avec minimum 5 ans dans le domaine de 

mise en place des plans d’action environnement dans les stratégies de gestion des programmes et 

projets de développement   

b. Formation requise :   

Bac plus 5 en management de l’environnement, développement durable et responsabilités des 

organisations, politiques publiques, génie rural, sciences économiques et sociales  

c. Compétences requises :   

• Maîtrise de l’approche environnement, et l’intégration des principes du développement 

durable dans la stratégie de gestion des programmes et projets de développement  

• Expérience avérée en élaboration des plans d’action environnement pour les programmes et 

projets de développement  

• Compétence reconnue en animation des ateliers de réflexion thématiques, focus groupe de 

discussions, sessions de cadrage et d’échange  

• Habileté de communication avec les collaborateurs et partenaires, ainsi que les différentes 

cibles du programme « Ensemble, Avançons »    

• Capacité de collecte et d’analyse et d’interprétation des données de terrain   

• Capacité de communication et facilité de rédaction et d’articulation des idées de façon claire • 

 Respect des délais   
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6. Dossier de candidature :   

• Le CV détaillé en mentionnant les expériences dans les domaines en lien avec l’objet de la 

prestation  

• Note de compréhension de la mission de maximum 4 pages   

• Note méthodologique de 4 pages décrivant de manière synthétique la démarche qui sera suivie 

pour répondre aux termes de référence de la mission, y compris le calendrier d’exécution de la 

mission  

7. Soumission :   

a. Date limite de dépôt des soumissions : 31 Mai 2023  

b. Contact : chargeprogramme@karama-solidarity.ma  


